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Tête de liste de la liste : 

GLOMEL      GAGNER EN HUMANITÉ 
GROÑVEL, GOUNIT AN DENELEZH 

 

 

 

Ma candidature à la fonction de Maire se situe dans le prolongement de la campagne  de la 

liste « Glomel, Gagner en humanité » et repose sur les valeurs exprimées : humanisme, 

écologie et solidarités. 

Ce sont des valeurs qui garantissent un vivre ensemble pacifié. 

M. Trubuilt, vous avez été le candidat de l’extrême droite sans que nombre de vos électeurs 

n’en ait eu clairement conscience.  Que cache cette alliance qui vous déshonore ? 

Leur permettre de renforcer encore plus leur programme de hiérarchisation des vies? de 

division ? Ou de discrimination comme des glomelloises et glomellois ont pu le constater dans 

certaines associations.  Car c’est cela le projet de l’extrême droite. Ne nous y trompons pas ! 

C’est donc face au candidat infidèle aux valeurs républicaines que je me porte candidate. 

C’est aussi vous interpeller, chers élu.e.s du Conseil Municipal de Glomel, en toute lucidité. 

Notre commune doit renouer avec les projets ambitieux qui font le rayonnement de Glomel et 

ils sont avant tout humains. Je pense à : 

- la santé avec sa composante environnementale. Qui a abandonné le projet de maison de 

santé et pourquoi ? 

- la jeunesse pour laquelle l’action ne se limite pas à la rénovation de l’école. Qui propose de 

donner une place à cette jeunesse ? 

- au logement, véritable problème social, aujourd’hui, pour de nombreux jeunes actifs. 

Pourquoi avoir abandonné un plan logement digne de ce nom ? 

- au développement des activités à tous les âges, qui ne se limite pas à l’économie. Avez vous 

idée des raisons de l’implantation locale ? Y avez-vous travaillé ? 

-  à la culture qui doit prendre la place centrale qu’elle n’aurait jamais dû perdre. Votre 

indifférence à ce sujet est confondante. 

L’attractivité de notre commune tient à son vivre-ensemble, à consolider voire à reconstruire. 

C’est en ce sens que j’agirai. 
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J’emprunterai en conclusion les mots de Hannah Arendt dont vous avez prononcé le nom hier 

lors de la commémoration du 19 mars 1962 : 

« Si tout le monde vous ment constamment, la conséquence n’est pas que vous croyez ces 

mensonges, mais que plus personne ne croit en rien. » 

« Et un peuple qui ne croit plus en rien ne peut plus prendre de décisions. » 

« Il est privé non seulement de sa capacité d’agir, mais aussi de sa capacité à penser et à juger. » 

« Et avec un tel peuple, on peut faire ce qu’on veut. » 

 

   On, ce n’est pas moi et ce ne sera pas moi ! 

 

   Je vous remercie pour votre attention. 
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1  Dans l’exercice de son mandat, l’élu 
local s’engage à respecter les prin-
cipes de liberté, d’égalité, de fra-

ternité et de laïcité ainsi que les lois et les 
symboles de la République. 

2  L’élu local exerce ses fonctions 
avec impartialité, diligence, dignité, 
probité et intégrité.Dans ce cadre, il 

poursuit le seul intérêt général, à l’exclusion 
de tout intérêt qui lui soit personnel, direc-
tement ou indirectement, ou de tout autre 
intérêt particulier. 

3 L’élu local veille à prévenir ou à faire 
cesser immédiatement tout conflit 
d’intérêts réprimé par la loi. Lorsque 

ses intérêts personnels sont en cause dans 
les affaires soumises à l’organe délibérant 
dont il est membre, l’élu local s’engage à les 
faire connaître avant le débat et le vote. 

4 L’élu local s’engage à ne pas utiliser 
à d’autres fins les ressources et les 
moyens mis à sa disposition pour 

l’exercice de son mandat ou de ses fonc-
tions. 

5 Dans l’exercice de ses fonctions, 
l’élu local s’abstient de prendre des 
mesures lui accordant un avantage 

personnel ou professionnel. 

6 L’élu local participe avec assiduité 
aux réunions de l’organe délibérant 
et des instances dans lesquelles il a 

été désigné. 

7 Issu du suffrage universel, l’élu lo-
cal est et reste responsable de ses 
actes pour la durée de son mandat 

devant l’ensemble des citoyens de la col-
lectivité territoriale, à qui il rend compte des 
actes et des décisions pris dans le cadre de 
ses fonctions. 

8 L’élu local déclare, dans un registre 
tenu par la collectivité territoriale, 
les dons, avantages et invitations 

d’une valeur qu’il estime supérieure à 150 
euros dont il a bénéficié en raison de son 
mandat. Ne sont pas soumis à cette obliga-
tion déclarative les cadeaux d’usage et les 
déplacements effectués à l’invitation des 
autorités publiques françaises ou dans le 
cadre d’un autre mandat électif. 

Charte de l’élu local  
 

E N APPLICATION DE L’ARTICLE L 1111-12 du code général des collectivités territo-
riales, les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour 
administrer librement les collectivités territoriales, dans les conditions prévues par la 
loi, ainsi que les élus des arrondissements de la Ville de Paris et des communes de 

Lyon et Marseille. Tout mandat local se distingue d’une activité professionnelle et s’exerce 
dans des conditions qui lui sont propres. Il se traduit par des droits et des devoirs prévus aux 
articles L 1111-13 et L 1111-14. Ces dispositions constituent la charte de l’élu local. 
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9 Les élus locaux peuvent bénéficier 
du versement d’une indemnité pour 
l’exercice effectif de leurs fonctions 

électives et de la prise en charge des frais 
exposés dans ce cadre, dans les conditions 
prévues par la loi. 

10 Les élus locaux sont affiliés, 
pour l’exercice de leur mandat, 
au régime général de la sécu-

rité sociale dans les conditions définies à 
l’article L 382-31 du code de la sécurité so-
ciale et à des régimes spéciaux définis par le 
code général des collectivités territoriales. 

11 Les élus locaux bénéficient, à 
l’occasion de leurs fonctions, 
d’une protection organisée par 

la collectivité territoriale, conformément 
aux règles fixées par le code pénal, les lois 
spéciales et le code général des collectivités 
territoriales. 

12 Le droit à la formation est 
reconnu aux élus locaux. Il 
s’exerce dans les conditions 

fixées par le code général des collectivités 
territoriales. 

13 Toute personne titulaire d’un 
mandat local bénéficie, dans 
des conditions prévues par la 

loi, de garanties accordées dans l’exercice 
du mandat et à son issue et permettant no-
tamment de concilier celui-ci avec une acti-
vité professionnelle ou la poursuite d’études 
supérieures. 

14 Tout élu local peut consulter 
un référent déontologue char-
gé de lui apporter tout conseil 

utile au respect des principes mentionnés à 
l’article L 1111-13 du code général des col-
lectivités territoriales. 
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